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Le Programme National Nutrition Santé (PNNS) a pour objectif général l’amélioration de l’état de santé de
l’ensemble de la population en agissant sur l’un de ses déterminants majeurs : la nutrition, au sens de
l’alimentation et l’activité physique. 

Il vise à agir sur les différents leviers de la nutrition : l'alimentation, l'activité physique dont les mobilités
actives (marche, vélo), et la lutte contre la sédentarité, la promotion d'un bon état nutritionnel contribue
à la réduction des facteurs de risque des maladies les plus fréquentes dont souffre la population, comme
les maladies cardio-vasculaires, de nombreux cancers, l'obésité ou encore le diabète. 
 
La charte « Villes actives du PNNS » permet de démontrer l'engagement fort et bien ancré de la Ville
dans la promotion de la santé en nutrition. En effet, à travers son plan municipal de santé, la Ville de
Cherbourg-en-Cotentin met en œuvre une stratégie globale visant à l’amélioration de la nutrition et de la
santé de la population par l’alimentation et l’activité physique pour tous les publics de la petite enfance
aux seniors, en portant une attention particulière aux populations les plus fragiles.
 
La charte PNNS contient les 6 engagements suivants :

1. devenir un acteur actif du PNNS en mettant en œuvre, promouvant et soutenant toute action qui
contribue à l'atteinte des objectifs du PNNS ;

2. nommer un référent « actions du PNNS » qui aura la charge et la légitimité pour initier, suivre et
coordonner les actions mises en œuvre dans le cadre de cette charte. Pour la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin, il s’agit du chargé de projet Atelier Santé Ville ;

3. mettre en œuvre, chaque année une ou plusieurs actions conformes au PNNS selon les domaines
d'interventions définis pour votre structure ;

4. appliquer et promouvoir les recommandations nutritionnelles du PNNS ;

5. afficher le logo d'engagement PNNS de façon explicite sur les documents informant des actions
menées ;

6. rendre compte annuellement des actions mises en place.
 
En contrepartie, le PNNS s'engage à fournir le cadre, les outils et les conseils utiles à la mise en œuvre et
à l'évaluation des actions et à valoriser les actions développées par les signataires en favorisant les
échanges pour permettre le développement des actions les plus efficientes.

La charte est conclue pour une durée de 5 ans renouvelable.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter la labellisation auprès de l’Agence
Régionale de Santé Normandie,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la charte « Villes actives du PNNS ».



Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h54 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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